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REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DU PETROLE

SOCIETE MAURITANIENNE D’ELECTRICITE (Groupe SOMELEC)

TERMES DE REFERENCE RELATIFS À LA MOBILISATION D’UNE
ASSISTANCE TECHNIQUE EN PASSATION DE MARCHES, REMUNEREE AU
TEMPS PASSE

1) Contexte

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a obtenu deux financements de
la Banque Mondiale pour couvrir les coûts liés à la réalisation des études de faisabilité, des
études APS et DAO, ainsi que l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour
l’électrification des localités situées le long du corridor de la ligne haute tension 225 kV
Nouakchott – Néma . Ce projet s’inscrit dans le cadre du Projet d’Interconnexion Électrique
225 kV Mauritanie–Mali, incluant également le développement de centrales solaires
associées (PIEMM).

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, à travers la SOMELEC, a
obtenu deux financements de la Banque Mondiale dans le cadre de ses efforts pour renforcer
l’accès à l’électricité.

Le premier financement est octroyé au titre du Projet « Mauritania Transmission Corridor »
Du « West Africa Regional Electricity Markets Program-Phase 1 » (WA-REMP), qui
s’intègre dans le Projet d’Interconnexion Électrique Mauritanie–Mali (PIEMM). Ce
financement couvre notamment les études de faisabilité, les avant-projets sommaires (APS),
ainsi que l’élaboration des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) pour l’électrification des
localités situées le long du corridor de la ligne haute tension 225 kV Nouakchott – Néma.

Le second financement est mobilisé dans le cadre du projet DREAMS B, et porte
spécifiquement sur la mise en place de systèmes de stockage d’énergie par batteries (BESS),
afin de renforcer la fiabilité et la stabilité de l’approvisionnement électrique dans les zones
ciblées.

Une partie de financement du Projet REMP sera allouée au recrutement d’un cabinet
d’assistance technique spécialisé en passation des marchés, afin d’appuyer l’Unité de Gestion
du Projet (UGP) ainsi que la Cellule des Marchés du Groupe SOMELEC. Cette assistance
vise à assurer une gestion rigoureuse et conforme aux exigences des bailleurs de fonds,
notamment celles de la Banque Mondiale.
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2) Objectifs de la mission

2.1 Objectif Général

Cette mission a pour objectif général de renforcer les capacités de l’équipe du Projet et de la
Cellule des Marchés du Groupe SOMELEC en matière de passation des marchés et
d’apporter une assistance opérationnelle à dans le cadre du travail de passation des marchés et
de supervision de l’exécution des contrats sous la supervision directe de l’Unité de Gestion
du Projet.

2.2 Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques de la mission sont présentés ci-après :

i) aider les membres de l’équipe du Projet à acquérir les connaissances nécessaires pour la
planification et la maîtrise des étapes de la passation et de l’exécution des marchés ;

ii) apporter une assistance à l’équipe du Projet pour la mise en œuvre et l’application des
procédures de passation et d’exécution des marchés de la Banque Mondiale (assistance
dans le travail) ;

iii) Mettre à disposition de la Cellule des Marchés l’expertise nécessaire à l’accomplissement
de ses missions ;

iv) Apporter un appui aux différentes structures du Groupe SOMELEC sur toutes les
questions relatives à la passation des marchés.

3) Tâches du Consultant (firme)

Le Consultant sera notamment chargé, sans s’y limiter, des tâches suivantes :

a) Assister et appuyer le Groupe SOMELEC dans le cadre du volet financé par la
Banque Mondiale lors de la planification des marchés, en apportant notamment des
conseils stratégiques sur le choix des méthodes de passation appropriées ;

b) Assister l’équipe du Projet pour l’élaboration, finalisation et/ou la révision des
dossiers à soumettre à la Commission des Marchés du Groupe SOMELEC pour
approbation, en particulier les documents de passation de marchés essentiels au
lancement des activités (PPM , DAO, DP ……).

c) Mettre à disposition de la Cellule des Marchés des experts qualifiés pour gérer le
volume et la complexité des tâches ;

d) Assister le Groupe SOMELEC et les autres entités bénéficiaires lors de l'élaboration
des Termes de références et spécifications techniques ;

e) ﻿ ﻿ Assister à l'évaluation des offres et des propositions à travers la désignation
d'une ou deux personnes pour participer aux travaux de la sous-commission
d'évaluation des offres et des propositions et apporter un appui à la préparation des
rapports d’évaluation ;
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f) ﻿ ﻿ Apporter assistance à l'Unité de gestion du Projet (UGP) lors de la négociation
des contrats de Consultants ;

g) ﻿ ﻿ Assister et conseiller le Coordonnateur pour le traitement des plaintes liées à la
passation des marchés ;

h) ﻿ ﻿ Apporter une assistance à l'Unité de gestion du Projet (UGP) pour le suivi de
l'exécution des contrats (échéances, modifications, litiges éventuels, paiements) ;

i) ﻿ ﻿ Contribuer à l’identification des risques liés à la passation des marchés publics
et proposer des mesures d’atténuation appropriées ;

j) ﻿ ﻿ Assister le Coordonnateur pour le suivi-évaluation du projet ;

k) Renforcer les capacités de l’équipe du Projet et des structures concernées du Groupe
SOMELEC, notamment à travers des formations éventuelles dans le domaine de la
passation des marchés ;

l) Apporter une assistance au Projet pour la mise à jour, lorsque nécessaire, des
stratégies de passation des marchés (PPSD).

4) Profil du Consultant

Le Consultant devra être une firme ou un groupement de firmes ayant une solide expérience
en passation des marchés publics, en particulier dans le cadre des projets financés par la
Banque Mondiale.

Critères requis :

 Minimum Dix (10) ans d’expérience générale en passation des marchés ou en
formation dans ce domaine ;

 Réalisation d’au moins trois (03) missions similaires en Passation de
Marchés , dont au moins deux (2) missions d’assistance de passation de
marchés dans le cadre de projets financés par la Banque mondiale en
Mauritanie;

 Disposer d’une solide expérience en matière de formation sur les procédures
de

 passation des marchés, tant nationales que celles de la Banque mondiale;
 Une bonne connaissance du cadre réglementaire de passation des marchés du

Groupe SOMELEC est vivement souhaitée.

N.B. seuls les références attestées par les bénéficiaires seront considérées.

5) Méthode de Sélection :

La sélection du cabinet se fera selon la méthode basée sur la Qualification des Consultants
(QC), conformément au Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs
sollicitant un financement de la Banque Mondiale, 5ème édition du Septembre 2023 de la
Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »).
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6) Lieu et Durée de la Mission

La mission sera basée à Nouakchott, avec des interventions ponctuelles selon les besoins
identifiés dans le cadre du projet.

7) Équipe du Consultant :

Le cabinet devra mobiliser :

 Un expert senior (Bac+5 minimum) spécialisé en passation des marchés, avec au
moins 20 ans d’expérience, dont 10 années suivant les procédures de la Banque
Mondiale. Il devra également démontrer une solide expérience dans l’animation de
formations en passation des marchés, tant selon les procédures de la Banque Mondiale
que celles en vigueur au niveau national ;

 Un expert (Bac+5 minimum) avec au moins 5 ans d’expérience en passation des
marchés, notamment dans le cadre d’assistance de projets de développement.

Des experts supplémentaires pourront être sollicités en fonction des besoins spécifiques de la
mission.

8) Durée de la mission et type de contrat :

La durée de la mission est de douze (12) mois. Sur la base des besoins du projet et de la
performation du Consultant. Le contrat sera rémunéré au temps passé pour les tâches qui
seront demandées au Consultant au fur et à mesure des besoins du projet.


